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CONTACTS
62 rue Bonrepos, 11150 Bram

accueil du public: du lundi au vendredi
de 8h30 à 12h00 / après-midi sur Rendez-Vous.

Accueil: 04.68.76.69.40 / Fax: 04.68.76.69.41
contact@ccplm.fr

Relais de Services Publics: 04.68.76.69.47
rsp@ccplm.fr

CIAS: 04.68.24.72.35
cias@ccplm.fr

Lecture Publique: 04.68.76.50.07 - lecture@ccplm.fr
École des Arts: 04.68.76.69.40 - arts@ccplm.fr
Tourisme: 04.68.24.75.45 - tourisme@ccplm.fr

Enfance&Jeunesse: 04.68.76.69.46 - jeunesse@ccplm.fr
Crèche Bram: 04.68.78.01.91 - enfance@ccplm.fr

Crèche Montréal: 04.68.76.24.41 - enfance@ccplm.fr
Relais Assistants Maternels: 09.64.19.74.14 - ram@ccplm.fr

Nouveau mandat, nouvelle équipe pour un nouveau 
territoire !

L’année 2014 a débuté pour la Communauté de Communes Piège 
Lauragais Malepère sur les chapeaux de roues ! L’union fait la force 
dit-on et nous allons vous démontrer que ce vieil adage est plus que 
jamais d’actualité pour nous tous aujourd’hui.

La CCPLM, c’est d’abord une équipe d’élus désignés par les 
électeurs lors des dernières élections municipales. Ils sont 58 à 
œuvrer au nom de ce territoire donc depuis le 30 mars dernier. 58 
élus qui représentent les 34 communes composant aujourd’hui cette 
intercommunalité. Parmi ces élus, le conseil communautaire a choisi 
un président et onze vice- présidents. Vous les retrouverez en page 
2, avec les missions qui leur ont été confiées, en accord avec leurs 
compétences bien entendu. C’est une équipe d’expérience et unie qui 
a été constituée, pour continuer de développer notre territoire, dans le 
respect de ses caractéristiques et de son paysage et dans la solidarité.

La CCPLM c’est évidemment un budget conséquent qui nous permet 
de mettre en œuvre les compétences qui nous ont été transférées par 
les communes : l’enfance et jeunesse en est un formidable exemple 
et nous pouvons être heureux de la mise en œuvre de la réforme des 
rythmes scolaires sur l’ensemble des 16 écoles de notre territoire. 
C’est en effet grâce à un réel investissement humain et financier, un 
esprit d’écoute et solidaire que nous avons réussi cette réforme. Vous 

lirez en page 3 de ce bulletin une synthèse des grandes lignes qui 
composent le budget intercommunal.

La CCPLM c’est aussi de beaux projets qui se concrétisent :

-  l’office de tourisme de Fanjeaux vient de finir sa mue et est 
maintenant totalement adapté à recevoir du public et surtout à mettre 
en valeur notre beau et riche territoire. N’hésitez pas à envoyer 
familles et amis en visite dans la région vers ce tout nouveau lieu, 
cœur de notre politique touristique.

- Au mois de septembre, la communauté investit dans la construction 
d’une nouvelle crèche à Belpech, l’actuelle étant malheureusement 
obsolète. Nous disposerons donc dans quelques mois de 3 crèches 
sur notre territoire reflétant ainsi une véritable politique volontariste 
en faveur des familles.

La CCPLM c’est enfin et surtout un outil au service des communes 
et de leurs habitants. Nous disposons pour cela d’un site internet 
qui vous permettra de suivre l’actualité de votre territoire, de vous 
connecter à l’espace famille, de contacter le relai de service public 
(RSP) dont le succès ne se dément pas ou encore de relire ce point 
commun en ligne !

Bonne lecture de ce point commun.

ÉditoBUREAU EXÉCUTIF

Un président, onze vice-présidents, cinquante-huit conseillers communautaires élus parmis les conseils municipaux 
des communes membres de la CCPLM.



Depuis la réforme concernant la 
supression de la taxe professionnelle, 
la communauté des communes perçoit 
la totalité des impôts liés aux activités 
économiques (IFER,  CVAE, TASCOM, CFE 
etc) de chaque commune.

Ces sommes diminuées du montant des 
transferts de charges des communes 
vers la communauté, sont reversées aux 
communes

La communauté de communes, au-delà des 
services à la population qui représentent la 
majeure partie de ses dépenses à travers 
sa section de fonctionnement, réalise des 
investissements importants.

Au budget 2014 parmi les principales 
opérations d’investissement votées, on 
note un programme de rénovation de la 
voirie conséquent (555 000 €), des projets 
de développement touristique (695 000 €) 
ou encore, la construction d’une crèche sur 
Belpech (1,3 million €).

La majeure partie de l’aspect social de la 
CCPLM se reflète à travers son CIAS (centre in-
tercommunal d’action sociale). Il est composé 
d’un SPASAD (service polyvalent d’aide et de 
soins à domicile) et d’un service de portage de 
repas.  Aide de vie, assistance et soins infirmiers 
font ainsi partie des missions des 150 agents 
composant l’effectif du CIAS Piège - Lauragais 
- Malepère. Même si les liens le rattachant à la 
CCPLM sont très étroits, il possède son propre 
conseil d’administration et son propre budget.

plus d’infos: cias.ccplm.fr

Dépenses de fonctionnement
7 088 136 €

Les reversements
de fiscalité ? 

combien coûtent les
principaux services
de la CCPLM ?

les grandes masses
du budget 2014

Dépenses:
11 295 925 €

Recettes:
11 295 925 €

La compétence
sociale de la CCPLM

Compte
Administratif

 2013

à suivre: un mot de C. Rebelle, Vice-Président

Jeunesse
33 € par habitant

École des Arts
8 € par habitant

Enfance
16 € par habitant

Lecture Publique
13 € par habitant

Voirie
33 € par habitant



L’Office de Tourisme 
Intercommunal “Au 
coeur des collines 

Cathares” a fait peau neuve ! En effet, cet été ont été inaugurés les 
nouveaux locaux qui permettront d’accueillir vacanciers et résidents 
dans les meilleures conditions ! Doté d’une nouvelle façade en accord 
avec sa cité médiévale d’accueil, Fanjeaux et d’un intérieur moderne 
(grand écran vidéo, ordinateur public, réseau Wi-Fi gratuit) et design, 
le nouvel office est également pourvu d’une rampe d’accès prévue 
pour les usagers à mobilité réduite. Le coût des travaux s’est élevé à 
282 000 € dont 20 % à la charge de la communauté de communes 
Piège - Lauragais - Malepère. Cette réouverture a été l’occasion 
d’inaugurer la nouvelle saison de l’OTI. Cet été, les touristes ont pu 
profiter des désormais traditionnelles balades “Le canal du Midi en 
VTT” mais également s’initier à la marche Nordique et, pour le plus 
grand plaisir des gourmets, le succulent atelier “Accord mets & vins”. 

L’équipe de l’office de tourisme est à votre disposition pour découvrir 
ou redécouvrir notre territoire au 04.68.24.75.45 !

retrouvez l’agenda des animations tous les 
mois à l’office de tourisme, au siège de la 

CCPLM et bien sûr dans votre mairie !

Belpech rime avec “Crèche”
Nous vous en parlions il y’a quelques mois, dans 
“PointCommun #2: spécial enfance & jeunesse”, la CCPLM se 
dote d’une nouvelle crèche venant agrandir son réseau petite 
enfance et faisant ainsi passer le nombre de places de 70 à 
80. Les travaux, dirigés par le cabinet d’architecture Archea 
(déjà à l’origine de la crèche de Bram), ont commencé le 8 
octobre, date de la pose de la première pierre, pour une durée 
d’environ 10 mois, afin de pouvoir inaugurer ce nouveau 
multi-accueil à la Rentrée 2015. Ces travaux (au coût estimé 
de 1 300 000 €) répondront bien sûr aux nombreuses normes 
garantissant le bien-être des tout-petits.

“Découverte de l’art à travers les capitales européennes” est le 
thème choisi par le groupe du nouveau centre de loisirs ados de la 
CCPLM pour le projet “100 % gagnants” en partenariat avec la CAF 
de l’Aude. La première étape, un voyage à Madrid s’est déroulée à 
merveille. Musées, centres culturels et bien sûr rires et bon temps 
ont été la récompense de cet année de travail pour autofinancer 
ce projet (s’étalant sur plusieurs années). Vous avez probablement 
vous-même aidé à l’accomplissement de celui-ci en participant 
aux opérations “lavage de voiture” et “vente de gâteaux” ou 
en participant à la tombola (où une tablette tactile était à la 
clé) organisées par les jeunes eux-même! Une exposition est 
organisée le 31 octobre afin de rendre compte de cette première 
aventure !

Coupé de ruban

Actualité
un mot de Christian Rebelle

Vice Président en charge des finances

Racontez nous de façon artistique ce que représente pour vous
« ma communauté de communes ».
Sentez vous libre sur la façon de faire: 

textes, poèmes, dessins, photographies, chansons, video etc... Une seule règle: 
soyez créatifs !

Peut-être remporterez vous un abonnement au réseau de lecture publique (6 
médiathèques, livres - CD - DVD) ou des journées pour vos enfants aux centres 
de loisirs. Vous pouvez également gagner des publications dans nos éditions ou 
une exposition de votre œuvre dans un des centres culturels de la communauté de 
communes !

Pour participer:

Nom - Prénom
Catégorie (enfant ou adulte)
coordonnées 

CCPLM - service communication 
concours «PointCommun» 
62 rue Bonrepos 
11150 Bram

communication@ccplm.fr
(objet: concours «PointCommun»)

Les finances de notre communauté après son élargissement 
à 34 communes (1er janvier 2013), présentent à travers le 
compte administratif 2013 une situation saine.

2014, devrait être dans la même lignée, malgré quelques 
ajustements indispensables à l’évolution de nos services  . 
Cette année sera aussi celle de la réalisation de la crêche  
intercommunale  de Belpech (1 300 000 €)

Pour 2015 et les années suivantes, notre collectivité va subir 
la diminution  des aides de l’Etat et devra faire face à la mise 
en place d’actions très importantes et très coûteuses, malgré 
les cofinancements.

Il s’agit de la mise en œuvre de la fibre optique (Très Haut 
Débit), de la réalisation de la voie verte Canal du Midi à 
Montségur, du programme de replantation du Canal du Midi.

100% gagnants !

Ateliers
2013 a marqué une grande évolution dans l’améangement des rythmes éducatifs et de nombreuses améliorations ont 
été apportées au sein du service Enfance & Jeunesse de la communauté de communes Piège - Lauragais - Malepère (cf. 
PointCommun #2: spécial Enfance&Jeunesse www.ccplm.fr). Cette année, la CCPLM continue sur sa lancée et propose des 
ateliers périscolaires toujours plus adaptés aux attentes des enfants. A la rentrée 2014, ces ateliers sont au nombre de 13:

Astronomie, AuDioVisuel, contes&légenDes, couture, créAtion,
cuisine, DAnse, luDothèque, peinture, philo, science, sport, théâtre.

L’inscription est obligatoire: il vous suffit d’un envoi de mail à l’adresse atelier@ccplm.fr ou de téléphoner au 04.68.76.69.46

APPEL AUX ADOS DE 12 à 17 ans:
vous êtes les bienvenus à l’ALSH ados pour écrire et participer au 
projet du prochain séjour (juillet 2015). Les premieres esquisses 
évoquent La gastronomie Romaine, Le patrimoine Londonien...



SIMPLIFIEZ-VOUS LA VIE !

Comment se connecter ?

Essayez le maintenant !

Nos autres publications sont disponibles sur Internet:

“La réforme des ryhtmes scolaires
sur votre territoire:
Quels changements ?
Quels avantages ?”

téléchargez l’édition de votre commune !

Découvrez PointCommun #1 !
La CCPLM
ses services
ses élus
son budget
et de nombreuses autres informations !

Connectez vous n’importe où !

Véritable guichet en ligne, accessible 24h/24 et 7j/7, l’Espace Famille 
CCPLM vous offre de nombreux services :

• Un espace public ouvert à tous avec des informations 
générales relatives aux activités et évènements périscolaires et 
extrascolaires.
• Un espace personnel et sécurisé pour la famille, accessible 
via un code et un mot de passe qui se trouvent sur vos factures.

Il vous permet : 
• la visualisation des inscriptions des enfants.
• la modification en ligne de vos informations (signaler un 
changement d’adresse, de courriel, de situation..).
• la consultation de vos factures et le règlement de vos 
factures.
• la demande de pré-inscriptions à certaines activités

Rien de plus facile !

connectez vous sur espace-famille.ccplm.fr ou rendez-vous sur 
le site internet de la communauté de communes www.ccplm.fr 
rubrique “enfance & jeunesse”.
Il ne vous reste plus qu’à entrer l’identifiant et le mot de passe 
présent sur votre facture dans la zone située à droite. Si votre 
enfant ne fréquente pas encore nos services, suivez le lien présent 
sous cette zone afin de demander la création d’un compte.
Les paiements en ligne des factures se fait de manière sécurisée en 
partenariat avec les services de la direction générale des finances 
publiques.

Déjà plus de de 500 familles ont franchi le pas !

Qui sommes nous ?
Restez informés sur l’actualité de la CCPLM
Consultez les anciens numéros de pointCommun
Formulez une demande auprès du relais service public en ligne
Accédez à votre Espace Famille
Réservez un livre ou un média dans votre médiathèque, en ligne
Téléchargez nos publications
Restez connectés avec nous et découvrez les futures possibilités !

Essayez le maintenant !

à lire au siège de la
CCPLM ou sur

notre site Internet


